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tOute province sous quelque prétexte que ce soit, dans le but
reel d'attaquer un juge et de mer r sa position, ne peut être.
qu'absolument illégale, et viole les termes formels de la
constitution. L'administration de ia justico appartient aux
gouvernements locaux, et si, cherchant de bonne foi à
s'informer des résultats de l'exécution des lois, ou de quelque
loi particulière, soit au point de *vue du principe, soit au
point de vue de son application, un gouvernement provincial
fait faire une enquête par une commission royale, il
peut arriver que le résultat de cette enquête et le .rapport
du commissaire puissent affecter indirectement la position,
la réputation et l'honorabilité d'un juge. Mais on ne peut.
empêcher céla; cela doit n-ieer fréa ieininént,'et leï enquetes
pour être sérieuses, doivent quequefois rendrencessire
l'examen de la conduite du juge sur le point spécialement
mentionné dans la commission. Il dst éviden cependant
qu'il est illégalet inconstitutionnel d'ordonner une enquête
par une commission royale, dans le but de mettre en juge-
ment un juge, 'et l'autorité centrale ici 'doit voir
à la chose. Môn honorable ami a eu "parfaite-
ment raison de faire cette motion. ,Te ne 'nua pas en état de.
dire s'il y a en quelque correspondarce échanaée à ce sujet,,
mais je crois plus probable que le rapport lui-même du com-
missaire dont il parle a été transmis au département de la.
Justice. Tous les documents se rapportant à cette affaire
seront soumis à la Chambre.

La motion est adoptée.

RAPPORTS SUR LE CHEMIN DE FER DU PACL
i PIQUJE.

, . BLARE propose une résolution portant,-Qu'il serait
à désirer qu'un rapport fut soumisà cette. Chambre, dans
les quinze jours suivant l'ouverture de chaque session,
donnantdes renseignements complets sur toutes les matières
ýrelatives au chemin de for du Pacifique canadien jusqu'à la
date la plus rapprochée, et spécialemient tous les détails con-
cernant,-

1. le choix de la route;
2. le progrès des travaux;
3. le choix ou la réserve des terres;
4. le paiement de deniers ;
5. la construction des embranchements;
6. le progrès des travaux sur ces embranchements;
7. les tarifs de transport des voyageurs et des marchan-

dises ;
8. les conditions particulières requises par l'acte refondu

des chemins de fer et ses amendements, jusqu'à l'expiration
do lexercice précédert ;

9. les mêmes conditions particuliéres jusqu'à la date la
plus .rapprochée possible de la présentation de l'état;

.10. copie des ordonnances en conseil et de la corres-
pondance échangée entre le gouvernement et la Cie du che-
min de fer ou aucun des membres on officiers des deux par-
ties, concernant les affaires de la c . ipagnie.

-Il me semble que la Chamb'i toute entière, sans
distinction de parti, trouveraraisonr -ble que l'on nous donne
clhaque année un exposé suivi, disti' et, intelligible et détaillé
de tofties 'les transactions entre le ouvernement et la com-
pagnie ou, au moins, de celles qJ ont è, lieu depuis la
dernière 'session. 'Nous avons déjà aug .o, avec :Pa'senti-
ruent du ministère, un grand nombre de motions demandant
des renseignemnents sur ce sujet, et il en. viendra encore
d'autres. Ces renseignements nous seront fournis à diverses
époques de la session, et peut-être arrivera-t-il que, dans
quelques cas, on ne donnera pas ts t tes déthils necessaires,
par ufite d'une inó4eitance do la part de enployês des
départements. Il nous faudra donc les demander o
veau; nmais il sera difficile d'en faire un ensemble inteligi-
le qu nous permette, même > la fin de lasession, de nous

former un idée è ate'de la >itutin, el,le ue 'ont ehangé
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sera guère nossible d'obtenir cette idée exacte en consuLant
les documents imprimés de la session Pomme 'nous avons
l'habitude de la faire; en effet les documents sont im s
dans l'ordre où ils ont été demandés par la Chambre; 'et'il
nous faudra feuilleter un grnd nombre dé documents d' la
session pour pouvoir réunir les éléments nécessaires à une
hiatoire d'ensemble.

Quelques transactions aussi peuvent avoir eu une nflubnc
d sur'autres, et il ct important qu'elles nou<soient toutes

racontées. . Autrement il est imossibl pour ce4qui e
sont pas dans la confidence de l'administration, qui ne
connaissent pas les secrets d'une des parties aux négodidtions,
.(de deviÎner ou même dedécouvri r dans chque cas, tout eo
qui s'est paess. Iy- = n =dcur cas, dans là rapport qui
vient de nous être. soumis, que je pourrais citer comme
fournissant la preuve de l'opportunité de ma motion. Pro.
nons par exemple le rapport de M. Schrciber, en date du 1er
novembre 188 t. Ce rapport'nous dit: "Des ingénieurs ont
été employés à faire le tracé d'un embranchement pdrtapt
de la voie principale du chemin de for du Pacifique et allant
au Sault-Sainte-Marie, lequel embranchement a une longueur
de 300 milles dont 60 milles sont actuellement en éonstruc-
tion." Maiutenant, s'il faut on croire ce que le secrétaire de
la compagnie a publié dans les journaux sous sa signature,
cet exposé de la situation n'est pas exact. D'après les
renseignements de , la compagnie, ce qui devait être
un embranchement devient pour une grande partie; la
voie principale, et si les 60 milles en construction sont
situés près des bords du lae, faisant par conséquent partie
dela voie principale, l'embranchement n'a plusque soixante
miles de longueur.

Je pourrais citer d'autres parties du rapport où la mai-
gireir de renseignements,-si je puis employer cette erpres-
s!on-et quelques autrae traits caractéristiques, senblent
exiger que nous soyons plus amplement informés. Nous
avons à surveiller l'exécution d'un contrat gigantesque,
d'une entreprisc énorme, qui, pour la partie financière comme
pour tous les autres détails, est d'une nature tout à fait
exceptionnelle, et c'est pourquoi j'ai pris la liberté de con-
seiller cette manière de precéder à son égard.

Je n'ai pas fait cette motion dans le but d'infliger un
blame, même implicite, au gouvernement pour ne pas avoir
suivi la ligne de conduite que je me permets d'indiquer;
mais la Chambre conviendra, je l'espère, que cettA ligne de
conduite est 'aisonnablo, qu'elle pourra être de quelque
avantage au publie, et qu'elle pourra nous aider pour une
discussion intelligente de toutes les matières qui se ,rappor-
tent au chemin de fer du Pacifique.

Dans les cinq années qui vont suivre cette entreprise doit
prendre un développement très rapide, pendant lequel il
fandra décider des questions de la plus haute importance,
telle que le choix des terres, le choix du tracé à suivre et la
fixation des tarifs, questions qui se présentent constamment
pendant les vacances. Il me semble donc résulter évidem-
ment des pouvoirs énormes, tant administratifs qu'exécutifs,
que nous avons confiés à l'administration actuelle, que nous
avons droit à des explications exceptionnelles, à des rapports
·complete, pour que nous puissions prendre, dans la discus-
sion, la part intelligente que, j'en suis sûr, nous désirons
prendre tous.

Sir CHARLES TUPPER. Je ne vois pas d'objection à
-l'adoption de la motion. Je conseillerais cependant à l'hono-
:rable député de mettre vingt jours à la place de dix jours.
Cela ious-permettrait de faire le rapport plus complet, et
probablement plus satisfaisant pour le parlement.

M. BLAKE. Mon honorable ami et voisin (M. Mackenzie)
:me dit que nous devrions partager la différence et dire
quinze jours, comme cela se fait dans les autres cas.

Sir CRARLES TUPPER. Très bien. J'ajouterai, puis-
que je suis debout, qüe l'honorable député se tromge lou-


